
Version valable à partir du 01.02.2026 

ANNEXE B :  
 
Critères de qualification du neurologue ou du neuropsychiatre, responsable du traitement, en terme d’expérience dans le 
domaine de la sclérose en plaques dans le cadre de l’application des conditions de remboursement de la spécialité 
pharmaceutique à base de natalizumab (§12890000 du chapitre IV de la liste jointe à l’A.R. du 1 février 2018). 
 
Les critères suivants pour la définition des médecins expérimentés dans la prise en charge de la sclérose en plaques ont été 
retenus : 
 

- Neurologue ou neuropsychiatre. 
 

- Le médecin peut faire état d'au moins deux publications concernant la sclérose en plaques dans une revue internationale, 
soumise à peer-review (auteur ou co-auteur) datant de moins de 5 ans et/ou participe en tant qu'investigateur ou co-
investigateur à une activité de recherche clinique académique et/ou essais cliniques de phases II ou III au cours des cinq 
dernières années et/ou est membre actif du Groupe Belge d'Etude de la Sclérose en Plaques. 

 

- Le médecin consacre 50 % de ses activités à la sclérose en plaques ou au moins trois demi-journées par semaine à des 
consultations principalement dédiées à la sclérose en plaques. 

 
Le médecin possède une certification EDSS, obtenue via le passage du test électronique disponible sur 
http://www.neurostatus.net/. 

 

http://www.neurostatus.net/

